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Information aux parents des élèves  

inscrits en : 

- 1ère et Tle BAC PRO ASSP 

- 1ère et 2ème année CAP AAGA 

 

 

 

Objet : Vaccination contre l’hépatite B 

  

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

La vaccination contre l'hépatite B est obligatoire dans les établissements où votre 

enfant sera amené à effectuer des PFMP (périodes de formation en milieu 

professionnel) pendant ses études au lycée. Elle sera également obligatoire s’il 

souhaite s'inscrire après son baccalauréat dans des écoles préparant à des professions 

médicales ou paramédicales, ou s'il souhaite travailler dans certains de ces 

établissements. 

 

Aussi, si votre enfant n’est pas encore vacciné et compte tenu des périodes d’intervalle 

nécessaires entre les trois injections vous devez consulter dès maintenant votre 

médecin traitant pour envisager l'opportunité de cette vaccination. La vaccination 

complète sera exigée avant le départ en PFMP dans les établissements mentionnés 

dans l’article L3111-4 du code de la santé publique. 

 

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

 

Auguste VIEIRA DE RESENDE, 
Directeur Délégué aux Formations 

Professionnelles et Technologiques 

 

 

 

 

 

 


